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Pour publication immédiate

Grâce à un partenariat Québec-Canada 
CANDIAC REÇOIT UN PREMIER VERSEMENT DE 857 561 $

Candiac, le 19 février 2008  – La Ville de Candiac bénéficiera d’une aide financière de 2 143 905 $ d’ici la fin de l’année 2009 pour la réalisation d’importants travaux d’infrastructures.

Un premier montant de 857 561 $ a été confirmé le 15 février dernier, alors que le député de Roberval – Lac Saint-Jean à la Chambre des communes, monsieur Denis Lebel, et le leader parlementaire du gouvernement du Québec, ministre du Revenu et ministre responsable de la région de la Montérégie, monsieur Jean-Marc Fournier, étaient de passage à l’hôtel de ville de Candiac pour rencontrer le maire André J. Côté et lui confirmer cette aide consentie dans le cadre de l’entente fédérale-provinciale relative au transfert d’une partie des revenus de la taxe fédérale d’accise sur l’essence, jumelée à la contribution du gouvernement du Québec.

« Cette somme nous permettra de réaliser enfin d’importants travaux de réfection sur le chemin Haendel qui, vu leur importance, se réaliseront sur une période de plusieurs mois », a confirmé le maire Côté. D’autres travaux sont à prévoir, entre autres sur le boulevard Montcalm Sud et sur la rue Honfleur.  

Par ailleurs, l’amélioration de certaines conduites d’alimentation en eau étant une priorité pour Candiac qui produit l’eau non seulement pour elle mais aussi pour 5 autres villes de la région, la mise aux normes des équipements de captage et de traitement de l’eau potable, de collecte et de traitement des eaux usées, notamment la conduite d’alimentation du réservoir St-Régis, est à l’ordre du jour des travaux pour cette année.
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